
HAL Id: hal-04676984
https://hal.univ-lyon2.fr/hal-04676984v1

Submitted on 24 Aug 2024

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Observations archéologiques et archeométriques sur
quelques types d’amphores africaines en circulation à

Arles aux IIe et IIIe s. ap. J.-C.
Guillaume Duperron, Claudio Capelli

To cite this version:
Guillaume Duperron, Claudio Capelli. Observations archéologiques et archeométriques sur quelques
types d’amphores africaines en circulation à Arles aux IIe et IIIe s. ap. J.-C.. Antiquités Africaines,
2015, 51, pp.167-177. �hal-04676984�

https://hal.univ-lyon2.fr/hal-04676984v1
https://hal.archives-ouvertes.fr






Antiquités
Africaines

CNRS EDITIONS

 51 2015



ANTIQUITÉS AFRICAINES

L’AFRIQUE DU NORD DE LA PROTOHISTOIRE
À LA CONQUÊTE ARABE

Les Antiquités africaines publient des études historiques et archéologiques intéressant l’Afrique du Nord  
depuis la Protohistoire jusqu’à la conquête arabe.

Fondateurs
J. Lassus, M. Le Glay, M. Euzennat, G. Souville

Directeur de publication
Cinzia Vismara

Directeur-adjoint
Jacques Gascou

Comité de Rédaction
Jacques Alexandropoulos, Maria Giulia Amadasi Guzzo,

François Baratte, Véronique Brouquier-Reddé, Marie-Brigitte Carre,
Michèle Coltelloni-Trannoy, Jehan Desanges, Ginette Di Vita-Évrard,

Frédéric Hurlet, David Mattingly, Jean-Paul Raynal.

Rédaction
Véronique Blanc-Bijon

Il est possible de retrouver les articles anciens sur Persée, portail des revues françaises en Sciences humaines :  
http://www.persee.fr/collection/antaf 

© CNRS Éditions, Paris, 2015
15, rue Malebranche – F 75005 Paris

Tél. : 01 53 10 27 00 – Fax : 01 53 10 27 27
courriel : cnrseditions@cnrseditions.fr

site Internet : http://www.cnrseditions.fr

Revue Antiquités africaines
Centre Camille Jullian - MMSH

5, rue du Château de l’Horloge - B.P. 647
F – 13094 Aix-en-Provence cédex 2 (France)

tél. : 04 42 52 42 77 - fax : 04 42 52 43 75
couriel : antafr@mmsh.univ-aix.fr

http://ccj.cnrs.fr/spip.php?rubrique81

ISBN : 978-2-271-08833-8
ISSN : 0066-4871

En application de la loi du 11 mars 1957, il est interdit de reproduire intégralement
ou partiellement le présent ouvrage, sur quelque support que ce soit, sans autorisation de l’éditeur

ou du Centre français d’exploitation du droit de copie, 20 rue des Grands Augustins, F – 75006 Paris.



Antiquités africaines, 51 | 2015

sommaire

In memoriam Claude Lepelley (1934 – 2015), par Xavier Dupuis ........................................................................ 5

In memoriam Carlos Posac Mon (1922 – 2015) y la arqueología norteafricana,  
par Enrique Gozalbes Cravioto .........................................................................................................................13

Jihen Nacef, Un atelier de potier à la périphérie de la ville de Thapsus aux premiers siècles de l’Empire, 
avec une annexe de Claudio Capelli et Siwar Baklouti, Caractérisation pétrographique de 
céramiques provenant d’un possible dépotoir de potier à Thapsus .........................................................17

Ali Chérif, Données nouvelles sur l’histoire d’une cité méconnue du Haut-Tell tunisien  :  
la ciuitas A[---] / Aïn M’dhoja (région de Makthar) ...................................................................................... 45

Zheira Kasdi, Quand l’Amazone fait le Maure : la représentation de la Maurétanie dans le monnayage 
d’Hadrien ............................................................................................................................................................. 65

Lotfi Naddari, Decennalia et Vicennalia d’Antonin le Pieux dans les provinces romaines d’Afrique ? ...... 91

Khaled Marmouri, Une nouveauté pour la carrière de P. Alfius Maximus Numerius Auitus ...................... 111

Patrice Faure et Philippe Leveau, Les marges de la Numidie romaine à la lumière d’une nouvelle 
inscription des Monts des Ouled Naïl ..........................................................................................................119

Michel Bonifay, Mongi Nasr, Yves Rigoir, Jean-Paul Ambrosi et Céline Brun, Le poinçon-matrice  
de sigillée africaine de Sidi Aïch redécouvert .............................................................................................143

Dossier « à l’origine Des amphores romaines D’afrique, ii » ....................................................151

Pierre Excoffon et Emmanuel Pellegrino, Amphores africaines du type Ostia XXIII à Fréjus,  
avec une annexe de Claudio Capelli, Analyse pétrographique d’amphores de type Ostia XXIII .........155

Guillaume Duperron et Claudio Capelli, Observations archéologiques et archéométriques sur quelques 
types d’amphores africaines en circulation à Arles aux iie et iiie s. apr. J.-C. ........................................167

David Djaoui, Nicolas Garnier et Elisabeth Dodinet, L’huile de ben identifiée dans quatre amphores 
africaines de type Ostia LIX provenant d’Arles : difficultés d’interprétation .........................................179

Michel Bonifay, Emmanuel Botte, Claudio Capelli, Alessia Contino, David Djaoui, Clementina Panella 
et André Tchernia, Nouvelles hypothèses sur l’origine et le contenu des amphores africaines 
Ostia LIX et XXIII ...............................................................................................................................................189

notes et chroniques ........................................................................................................................................211

Moheddine Chaouali, Cornelia Fortunata, flaminique du culte impérial à Mustis (Tunisie) ........................213

Martina Andreoli, Glass finds from a Late Antique-Byzantine farm at Aïn Ouassel (Tunisia) .....................219





167

A
nt

iq
ui

té
s 

af
ric

ai
ne

s,
 5

1,
 2

01
5,

 p
. 1

67
-1

77

ObservatiOns archéOlOgiques et archéOmétriques 
sur quelques types d’amphOres africaines  
en circulatiOn à arles  
aux iie et iiie s. apr. J.-c.
Guillaume duperrOn* et Claudio capelli**

Mots-clés : Amphores africaines précoces  ; Arles  ; commerce 
méditerranéen ; iie-iiie siècles ; analyses pétrographiques.
Résumé : L’étude récente de plusieurs dépotoirs portuaires et 
urbains à Arles a livré une abondante documentation sur les 
échanges dans ce port au cours des iie et iiie siècles. Cette période 
est notamment marquée par l’essor du commerce des produits 
africains transportés en amphores. L’objectif de cette note est de 
présenter de nouvelles données sur quelques types de conteneurs 
encore peu documentés en Gaule : Schöne-Mau XXXV et « pseudo-
Dr. 2/4 », Ostia XXIII, Carthage Early Amphora IV et Leptiminus II. 
Une étude archéométrique apporte en outre des précisions sur la 
provenance de ces amphores méconnues au sein de l’aire africaine.

Keywords: Early African amphorae; Arles; Mediterranean trade; 
2nd-3rd c. AD; petrographic analyses.
Abstract: Recent studies of several levels of harbor and urban 
rubbish dumps in Arles have provided rich documentation on 
trade in this harbor city during the 2nd and 3rd c. AD. This 
period is marked particularly by an increase in African products 
transported in amphorae. The goal of this note is to present new 
data on some amphora types, as yet undocumented in Gaul: 
Schöne-Mau XXXV and « pseudo-Dr. 2/4 », Ostia XXIII, Carthage 
Early Amphora 4 and Leptiminus II. Moreover, an archaeometric 
study provides some specific data on the African origins of these 
unheralded amphorae.

intrOductiOn

Les recherches archéologiques récemment conduites à 
Arles ont permis de fouiller plusieurs dépotoirs portuaires 
et urbains, qui ont livré une abondante documentation 
matérielle renouvelant considérablement nos connaissances 
sur les échanges commerciaux dans l’un des plus impor-
tants ports de l’Occident romain. En effet, les dépotoirs 
fluviaux qui occupent la rive droite du Rhône dans toute sa 
traversée de la ville font l’objet depuis plusieurs années de 
missions de carte archéologique ainsi que d’une fouille pro-
grammée implantée dans les zones 5 et 6 du fleuve (fig. 1, 
n° 1), où plusieurs sondages ont permis d’étudier de riches 
niveaux datés entre le iie et le ve s. (dir. L. Long, DRASSM 
– UMR 5140)1. D’autre part, une fouille de sauvetage 

* ASM-Archéologie des Sociétés méditerranéennes, UMR 5140, 
Université Montpellier 3, CNRS, MCC, Montpellier. Courriel  : 
guillaume.duperron@gmail.com
** Dipartimento di Scienze della Terra, dell’Ambiente e della Vita 
(DISTAV), Università degli Studi di Genova, Gênes. Courriel  : 
capelli@dipteris.unige.it
Ce travail a bénéficié du soutien du Labex ARCHIMEDE au titre du 
programme « Investissement d’Avenir » ANR-11-LABX-0032-01.

conduite en rive gauche du Rhône, sur le site de la place 
Jean-Baptiste  Massillon (fig.  1, n°  4), sous la direction 
de D.  Isoardi (CNRS - CCJ), a mis au jour un important 
dépotoir de berge utilisé durant les iie et iiie siècles2.

Les mobiliers céramiques de ces deux sites ont fait l’objet 
d’une étude exhaustive dans le cadre d’une thèse de doctorat3. 
L’un des acquis principaux de ces travaux concerne le iie s. 
apr. J.-C., une époque dont l’importance dans l’histoire éco-
nomique de la Narbonnaise est considérable mais sur laquelle 
aucune donnée n’était jusqu’à présent disponible à Arles.  

Nous tenons à remercier chaleureusement Michel  Bonifay pour son 
aide précieuse tout au long de la réalisation de cette étude.

1.  Les travaux conduits au cours des dernières années ont déjà donné 
lieu à plusieurs publications préliminaires : Long L. et Duperron G., 
Arles-Rhône 7, 2011, 2013 et 2014. Pour une présentation générale des 
dépotoirs du Rhône avec l’ensemble de la bibliographie correspondante, 
on consultera désormais : Long L. et Duperron G., Le port fluvial, à 
paraître. Nous remercions Luc Long de nous avoir permis de publier la 
documentation inédite présentée dans cet article.
2.   Isoardi D., Massillon, 2010. Nous adressons nos sincères 
remerciements à Delphine  Isoardi pour nous avoir confié l’étude du 
mobilier de cette fouille.
3.   Duperron G., Arles et Lyon, 2014.
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C’est désormais l’une des périodes les mieux documentées 
dans cette ville, ce qui permet d’appréhender avec précision 
la nature et l’importance quantitative des produits transitant 
dans ce port à cette époque. Parmi ceux-ci, on identifie 
diverses importations africaines, dont la diffusion dans le 
sud de la Gaule connait son essor au cours de ce siècle4. C’est 
en particulier le cas des denrées transportées en amphores, 
même si quelques conteneurs africains sont attestés dans 
cette région dès l’époque flavienne, en particulier à Arles5.

Dans l’attente de la publication exhaustive de ces contextes 
inédits, l’objectif de cette note préliminaire est de présenter 
quelques données relatives à plusieurs types amphoriques 
diffusés durant les iie et iiie s. et encore rarement attestés hors 
d’Afrique. En outre, une approche archéométrique, effectuée 
à travers l’analyse en lame mince au microscope polarisant 
de 23  échantillons, a permis d’apporter un certain nombre 
de précisions sur la caractérisation de la composition et de 
la technique des pâtes et la provenance de ces productions 
méconnues.

les types schöne-mau xxxv  
et « pseudO-dr. 2/4 »

Le type Schöne-Mau XXXV constitue un dérivé de la 
forme Dr. 2/4, produit en Tripolitaine durant les ier et iie s.6 
et dans la première moitié du iiie  s. apr. J.-C.7. Un contenu 
vinaire ne semble pas faire de doute8.

Un exemplaire presque complet est attesté à Arles dans le 
gisement A du Rhône9. Plus récemment, un col (fig. 2, n° 1) 
a été mis au jour dans la couche I du sondage U16, datée vers 
le dernier quart du iie siècle. Dans la même zone du fleuve, 
trois autres exemplaires du même type (fig. 2, nos 2 à 4) pro-
viennent d’ensembles du iiie s. (sondages V17 et A61). D’autre 
part, dans les dépotoirs de berge de la place J.-B. Massillon, 
on recense un fragment de lèvre mal conservé (non ill.) 
relevant de la phase 2, datée de la première moitié du iie s., 
un col (fig. 2, n° 5) dans la phase 3, vers le milieu du iie s., et 
quatre exemplaires (fig. 2, nos 6 et 7) lors de la phase 7, située 
vers la charnière des iie et iiie s.

Les quatre échantillons analysés (nos 1 à 4) forment un 
groupe relativement homogène. Les nos 1 et 4 (altérés) et 3 
sont caractérisés par une matrice argileuse en prévalence 
ferrique (fig. 7, n° 3) ou en partie calcaire (nos 2 et 3) et de 
très abondantes inclusions fines et bien classées, majoritaire-
ment de dimensions autour de 0,1 mm (maximales 0,5 mm ; 
le silt fin est absent). Cette fraction est composée de quartz 
anguleux, de microfossiles, de plagioclases subordonnés, 
de minéraux lourds (amphibole, épidote, zircon, autres) et 
de rares micas. Les rares inclusions majeures sont formées 

4.   Bonifay M., Études, 2004, p. 478.
5.   Bonifay M. et Piton J., Amphores africaines, 2008.
6.   Panella C., Anfore, 1973, p. 481.
7.   Rizzo G., Anfore, 2014, p. 289.
8.   Bonifay M., Études, 2004, p. 473 et 475.
9.   Bonifay M. et Piton J., Amphores africaines, 2008, p. 593.

par des microfossiles (assez bien conservés) et du quartz en 
partie arrondi (éolien  ?). Les températures de cuisson sont 
relativement basses (les composantes calcaires sont assez 
bien conservées). Le n° 2 (fig. 7) se distingue par une matrice 
à prévalence calcaire et des inclusions un peu moins abon-
dantes. Les assez bonnes similitudes (en particulier du n° 4) 
avec les références d’atelier indiquent une probable prove-
nance de la zone de Gargaresh à Oea / Tripoli10.

De plus, deux amphores africaines découvertes à Arles 
correspondent au type pseudo-Dr.  2/411. Un exemplaire 
complet à l’exception du fond (fig. 3, n° 8) a été mis au jour 
dans la zone  5 du Rhône, dans un contexte daté du iiie  s. 
(sondage V17). Sur le site de l’enclos Saint-Césaire12, un 
remblai daté du dernier quart du iie s. a livré un col de forme 
assez comparable (fig. 3, n° 9). Plusieurs ateliers produisant 
des amphores de ce type ont été reconnus dans la partie 
tunisienne de la Tripolitaine, notamment sur l’île de Jerba13.

Les pâtes de ces deux individus, à matrice riche en fer 
oxydé, se distinguent de celles des Schöne-Mau XXXV. 
Elles sont également différentes entre elles. L’échantillon 
n° 9 (fig. 7) se caractérise par une matrice argileuse partielle-
ment vitrifiée et éclaircie en surface, avec quelques vacuoles 
planaires iso-orientées. Les inclusions, moyennement abon-
dantes, moyennement classées, de dimensions inférieures 
à 0,5  mm, sont composées de quartz (dont une partie est 
arrondie et clairement d’origine éolienne), de microfossiles, de 
calcaires (dissociés), de rares feldspaths, d’amphiboles et de 
micas ; on note aussi la présence de quelques nodules d’argile 
rouge. La température de cuisson est plutôt élevée. Une 

10.   Fontana S., Ben Tahar S. et Capelli Cl., La ceramica, 2009.
11.   Bonifay M., Études, 2004, p. 146.
12.   Heijmans M., Couvent Saint-Césaire, 2008. Nous remercions 
Marc Heijmans (CNRS - CCJ) de nous avoir autorisés à publier cette 
amphore issue d’un contexte inédit fouillé en 2011.
13.   Bonifay M., Études, 2004, p. 29 et 146.

[Fig. 1]
Fig. 1 : Arles. Localisation des sites mentionnés dans le texte  

(fond de plan M. Heijmans) : 1. Rhône - Zone 5 ; 2. Rhône - Zone 3 ; 
3. Rhône - Zone 460-500 ; 4. Place J.-B. Massillon ;  

5. Enclos Saint-Césaire.
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[Fig. 2]

Fig. 2 : Arles. Amphores africaines Schöne-Mau XXXV. Éch. 1/4 (dessin et DAO G. Duperron).
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provenance de Jerba n’est pas exclue14. Le n° 8 (altéré ; fig. 7) 
est caractérisé par de très nombreuses inclusions, assez bien 
classées (à distribution bimodale), composées essentiellement 
de quartz et de microfossiles (partiellement dissociés). Le 
quartz est subanguleux dans la fraction fine (principalement 
<0,1  mm) et souvent arrondi (éolien) dans la fraction plus 
grossière (jusqu’à 0,5 mm, moins fréquente). La température 
de cuisson est moyenne. Les vacuoles planaires iso-orientées 
par le façonnage au tour sont très abondantes. La provenance 
est indéterminée (probablement tunisienne).

type Ostia xxiii

Le type Ostia XXIII, produit au iie s. et dans la première 
moitié du iiie  s., était vraisemblablement utilisé pour le 
transport d’huile15. L’absence complète de trace de poix 
sur nos exemplaires, issus d’un milieu particulièrement 
favorable à la conservation de cette matière organique, 
semble conforter cette hypothèse.

Un individu presque complet, mis au jour lors des 
premières recherches sur les dépotoirs du Rhône au sein de 
la zone 1 du gisement A16, semble appartenir à une variante, 
peut-être tardive, de ce type. Les fouilles récentes en zone 5 
ont livré un nouveau col attribuable au type Ostia XXIII 
(fig. 4, n° 10), provenant de la couche IV du sondage V17, 
datée de la fin du iie ou du début du iiie siècle.

On note également la découverte dans la même zone 
du fleuve, au sein d’un ensemble daté de la seconde moitié 
du iiie  s. (sondage A61/Y21), de deux amphores africaines 
(fig. 4, nos 11 et 12) qui peuvent être elles aussi interprétées 
comme des variantes tardives du type Ostia XXIII (com. 
pers. M.  Bonifay), caractérisées notamment par une lèvre 
légèrement cannelée qui rappelle celle de l’exemplaire de la 
zone 1 du gisement A.

En lame mince, les deux échantillons nos 11 (fig. 7) et 12 
forment un groupe homogène, attribuable à un seul atelier. 
Dans la matrice argileuse, la composante calcaire prévaut 
sur celle riche en fer et le silt est peu abondant (matrice 
«pure»). Les inclusions sableuses, peut-être ajoutées, sont 
abondantes, généralement subanguleuses, bien classées, de 
dimensions pour la plupart inférieures à 0,3 mm (plus fré-
quentes entre 0,1 et 0,2 mm ; maximales 0,5 mm). Elles sont 
composées de quartz (rarement arrondi/éolien), de micro-
fossiles, de calcaires subordonnés, de calcite et de quelques 
fragments de grès à quartz et de calcite, avec des agrégats 
d’oxydes de fer relativement fréquents. Les températures 
de cuisson sont moyennes, voire basses (les composantes 
calcaires sont peu dissociées). La pâte de ce groupe est com-
parable à celle d’une des amphores Ostia XXIII retrouvées 

14.   Fontana S., Ben Tahar S. et Capelli Cl., La ceramica, 2009 ; 
Capelli Cl. et Bonifay M., Archeologia e archeometria, à paraître.
15.   Panella C., Le anfore di età imperiale, 2001, p. 209 ; Bonifay 
M., Études, 2004, p. 101 et 474.
16.   Long L. Prospections et sondages, 1994, fig. 28 n° 2 ; Bonifay M. 
et Piton J., Amphores africaines, 2008, p. 588 et fig. 1 n° 5.
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[Fig. 3]
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[Fig. 3]

Fig. 3 : Arles. Amphores africaines type pseudo-Dr. 2/4.  
Éch. 1/4 (dessin et DAO G. Duperron).
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type carthage early amphOra iv

Les amphores du type Carthage EA IV, peut-être utilisées 
pour le transport de salaisons de poisson (?), ont été produites 
entre le milieu du ier s. apr. J.-C. et le iie s.19. Les attestations 
de cette amphore en Méditerranée occidentale ne sont pas 
rares20. À Rome, elle est présente sur le Monte Testaccio au 
iie s.21 et, à la même époque, en Gaule, à Fos-sur-Mer, dans 
l’épave Saint-Gervais 322. De plus, deux amphores de ce type 
ont été découvertes à Arles dans le gisement A du Rhône23, 
datant principalement de l’époque flavienne24.

Les recherches conduites au cours des dernières années 
sur les dépotoirs portuaires arlésiens ont permis de recueillir 
au moins quatre nouveaux exemplaires. En zone  5, dans le 
sondage U16 réalisé en 2013, sont présents au moins trois 
individus. La couche III, datée du milieu du iie s., a livré une 
lèvre (fig. 5, n° 13) et un fond (non ill.), tous deux poissés. Dans 
la couche I, datée vers le dernier quart du iie s., les fragments 
de ce type, tous poissés, correspondent à un col (fig. 5, n° 14), 
une lèvre mal conservée (non ill.) et deux fonds (fig. 5, nos 15 
et 16). On a observé dans l’un d’entre eux, lors de sa mise au 
jour, la présence d’une demi-douzaine de pépins de raisins tout 
au fond de la pointe. Toutefois, le fait que ceux-ci n’étaient pas 
pris dans la poix ne permet pas d’assurer qu’ils correspondent 
au contenu initial de l’amphore.

Un autre col d’amphore africaine sans doute à rapprocher 
du type EA IV (fig. 5, n° 17) a été mis au jour dans le Rhône 
plus en aval de la zone précédente, à l’occasion d’une opération 
de sauvetage conduite en 2007 dans la zone 460/500 (fig. 1, 
n° 3), qui a permis d’étudier des niveaux principalement datés 
du iie siècle25. Cet individu présente plusieurs caractéristiques 
particulières, notamment un col court et un décor incisé avant 
cuisson réalisé avant la mise en place des anses (observations 
M. Bonifay). La paroi interne est poissée.

Les trois échantillons analysés forment deux groupes 
séparés, probablement corrélables à deux ateliers/centres de 
production africains différents.

Les nos 17 et 13 (altéré), assez similaires entre eux, présentent 
une matrice ferrique partiellement calcaire et des inclusions 
en pourcentage plutôt abondantes (fig. 7, n° 18) ou moyennes 
(n°  13), assez bien classées et de dimensions comprises 
principalement entre 0,1 et 0,3 mm (maximales 0,7 mm). Elles 
sont composées de quartz (anguleux ou, rarement, arrondi), 
de microfossiles marins (foraminifères benthoniques, 
rares radioles d’échinoïdes et fragments de mollusques) 
et de plus rares oxydes de fer, individus de calcite, fragments 
de calcaires et grès à grains de quartz, calcite et fossiles  ; 
on pourrait supposer qu’au moins une partie des inclusions 

19.   Martin-Kilcher S., Die Füllung, 1999  ; Bonifay M., Études, 
2004, p. 99.
20.   Voir en dernier lieu Rizzo G., Anfore, 2014, p. 274.
21.   Revilla Calvo V., Les amphores africaines, 2007, p.  273 et 
fig. 3, n° 18.
22.   Liou B. et Gassend J.-M., Saint-Gervais 3, 1990, fig. 72.
23.   Bonifay M. et Piton J., Amphores africaines, 2008, fig. 1, nos 3 et 4.
24.   Long L., Piton J. et Djaoui D., Le dépotoir portuaire, 2006.
25.   Duperron G., Arles et Lyon, 2014, vol. 2, p. 195-205.
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[Fig. 4]
Fig. 4 : Arles-Rhône. Amphores africaines Ostia XXIII.  

Éch. 1/4 (dessin et DAO G. Duperron).

à Fréjus et publiées dans ce volume17. L’échantillon n°  10 
(fig. 7) est partiellement similaire, mais il se distingue par 
la matrice argileuse plus riche en fer et les dimensions plus 
fines des inclusions (principalement <0,2 mm).

Même si quelques caractéristiques des inclusions 
(quartz) sont compatibles avec une origine africaine, une 
hypothèse précise de provenance est difficile à formuler 
pour ces amphores. Il convient toutefois de souligner les 
différences de pâte avec celles des ateliers connus de la 
côte orientale de Tunisie et de Tripolitaine18 ; une origine 
de la région de Carthage / Tunisie du Nord-Ouest n’est 
pas exclue.

17.   Cf. Excoffon P. et Pellegrino E., Amphores africaines du type 
Ostia XXIII à Fréjus, dans le présent volume, amphore n° 3.
18.   Capelli Cl. et Bonifay M., Archéométrie et archéologie, 2014 ; 
Capelli Cl. et Bonifay M., Archeologia e archeometria, à paraître.
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isolées dérive de la désagrégation de ce type de grès. 
Les températures de cuisson sont basses (les composantes 
calcaires sont bien conservées).

On note des similitudes partielles avec le groupe principal 
des amphores Ostia XXIII décrites ci-dessus (la différence la 
plus évidente réside dans un plus faible pourcentage d’inclu-
sions), qui suggère une provenance du même centre de produc-
tion, peut-être localisé dans le nord ou le nord-ouest de la Tunisie.

La pâte de l’échantillon n°  14 (altérée) est différente 
des précédentes (fig.  7). La matrice, vitrifiée, est riche en 
fer oxydé et éclaircie en surface, avec d’assez nombreuses 
vacuoles planaires iso-orientées par le façonnage au tour. 
Les inclusions sont abondantes, plutôt bien classées, de 
dimensions principalement inférieures à 0,2 mm (maximales 
0,4 mm), composées de quartz (anguleux ou plus rarement 
arrondi/éolien) et microfossiles (complètement dissociés).  
La température de cuisson est plutôt haute. On observe 
que la lèvre de cet individu se distingue de celles des deux 
autres exemplaires par plusieurs détails morphologiques, en 

particulier une extrémité moins pendante et la présence d’une 
double moulure dans la partie inférieure.

La provenance est indéterminée dans ce cas aussi, même 
si cette pâte montre des caractéristiques plus typiquement 
«africaines» (de Tunisie orientale) que les précédentes26. 
On pourrait noter quelques similitudes partielles avec les 
variantes fines de la production tardive de Leptiminus27.

type Leptiminus ii

Cette forme de tradition punique, dont l’existence a été mise 
en évidence assez récemment, aurait été produite entre la fin du 
ier s. apr. J.-C. et le milieu du iiie s. et utilisée pour le transport 

26.   Capelli Cl. et Bonifay M., Archéométrie et archéologie, 2014.
27.   Capelli Cl. et Bonifay M., Archeologia e archeometria, à 
paraître.
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Fig. 5 : Arles-Rhône. Amphores africaines EA IV. Éch. 1/4 (dessin et DAO G. Duperron).
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de garum28. Le dépotoir de berge de la place J.-B. Massillon a 
livré un total de 14 individus (NMI), issus de niveaux mis en 
place entre l’époque flavienne et la première moitié du iiie s. :
 - 1 ex. dans la phase 1 (fig. 6, n° 18), datée de l’époque flavienne.
 - 3 ex. dans les phases 4 à 6 (fig. 6, nos 19 et 20), datées de la 

seconde moitié du iie s.
 - 6 ex. dans la phase 7 (fig. 6, nos 21 à 26), datée de la fin du 

iie et du début du iiie s.
 - 4 ex. dans la phase 9 (fig.  6, nos  27 à 30), datée de la 

première moitié du iiie s.
On observe la grande homogénéité morphologique de 

presque tous les exemplaires, caractérisés par une section 
triangulaire et la présence d’une gorge bien marquée sous 

28.   Opaiţ A., Early Roman Amphorae, 2000 ; Bonifay M., Études, 
2004, p. 92.

la lèvre. Seul le premier d’entre eux, provenant d’un niveau 
nettement plus ancien que les autres, se singularise morpho-
logiquement par un profil plus arrondi.

Les onze échantillons analysés appartiennent tous à un 
ensemble relativement homogène, notamment du point de vue 
de la composition, ce qui est compatible avec une production 
réalisée avec des matières premières et des techniques plus 
ou moins similaires, dans un même centre. Les caractéris-
tiques communes sont  : une matrice argileuse principale-
ment calcaire ; des inclusions abondantes, généralement bien 
classées (souvent à distribution bimodale), composées de 
quartz (en partie arrondi/éolien) et de plus rares microfossiles, 
calcaires et calcite  ; la présence de gros et rares nodules et 
de bandes argileuses (calcaires et/ou riches en fer), occasion-
nellement silteuses, et de petits et assez nombreux agrégats 

31
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26

20

[Fig. 6]
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Fig. 6 : Arles, place J.-B. Massillon. Amphores africaines Leptiminus II. Éch. 1/3 (dessin et DAO G. Duperron).



174

A
nt

iq
ui

té
s 

af
ric

ai
ne

s,
 5

1,
 2

01
5,

 p
. 1

67
-1

77

d’oxydes de fer ; une cuisson oxydante à températures relative-
ment basses ; enfin, l’absence de blanchissement de la surface.

Toutefois, on peut noter des différences importantes 
de texture (en particulier de la taille des inclusions), qui 
pourraient être aussi bien attribuées à un manque de stan-
dardisation dans un seul atelier qu’à la présence de produits 
provenant d’ateliers distincts, dans l’espace et/ou le temps. 
L’observation détaillée des échantillons permet de distinguer 
cinq groupes :
 - les nos  24, 27, 28 et 30 (fig.  7) sont caractérisés par un 

dégraissant sableux, probablement ajouté, très grossier, de 
dimensions maximales d’1 mm ou plus (principalement infé-

rieures à 0,6 mm). Les grains de quartz sont pour la plupart 
arrondis. La fraction silteuse, également bien classée, est 
moyennement abondante et composée essentiellement de 
quartz.
 - le n° 23 est similaire, mais les dimensions moyennes des 

inclusions sont moins grossières, principalement inférieures 
à 0,4 mm (maximales 1 mm).
 - les nos 19, 22 (fig. 7) et 29 se distinguent des précédentes 

essentiellement par l’absence des gros grains de quartz 
(dimensions maximales 0,6 mm, principalement inférieures 
à 0,4 mm) et aussi, pour les deux derniers échantillons, par 
une plus abondante fraction silteuse.

Fig. 7 : Microphotos en lame mince (Nicols croisés, dimensions réelles 1,3x1 mm) d’échantillons représentatifs  
des types Schöne-Mau XXXV (3, 2), « pseudo-Dr. 2/4 » (9, 8), Ostia XXIII (11, 10), Carthage Early Amphora IV (18, 15),  

Leptiminus II (31, 23, 26, 19). Abréviations : ca = calcaire ; fo = microfossile ; qz : quartz (clichés Cl. Capelli).
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 - les nos 21 et 25 (fig. 7) se caractérisent par des inclusions 
un peu moins abondantes et moins bien classées. Le quartz 
est principalement subanguleux et de dimensions inférieures 
à 0,3  mm, avec quelques grains grossiers et arrondis de 
dimensions jusqu’à 1 mm. Des grès à quartz et calcite sont 
occasionnels.
 - enfin, la pâte de l’échantillon n°  18 (fig.  7) se distingue 

davantage de celles des autres amphores de ce type, en 
raison des dimensions plus fines du dégraissant, abondant 
et bien classé. Le quartz est principalement subanguleux et 
de dimensions inférieures à 0,2  mm, mais quelques grains 
plus grossiers (jusqu’à 0,5  mm) sont bien arrondis/éoliens. 
Ainsi, les particularités chronologique et morphologique 
de cet individu peuvent être corrélées avec une spécificité 
pétrographique.

L’hypothèse d’une provenance de Leptiminus pour ce 
groupe d’amphores ne peut pas être exclue, grâce aux 

comparaisons partielles (notamment en termes de compo-
sition de la matrice et classement, parfois arrondissement 
aussi, du dégraissant) entre les pâtes moins grossières et les 
matériels de référence d’atelier, plus tardives, disponibles29. Il 
convient cependant de signaler la présence accessoire de grès 
similaires à ceux caractéristiques d’une partie des pâtes des 
types Ostia XXIII et Carthage Early Amphora IV.

cOnclusiOn

En dépit du caractère préliminaire de cette note, limitée 
aux types amphoriques les moins bien connus, les données 
présentées permettent d’appréhender avec davantage de 

29.   Capelli Cl. et Bonifay M., Archéométrie et archéologie, 2014 ; 
Capelli Cl. et Bonifay M., Archeologia e archeometria, à paraître.

Type Contexte de découverte Datation du contexte N° inventaire N° lame mince N° dessin

Schöne-Mau XXXV

Rhône. Zone 5. Sondage U16. 
Couche I

Dernier quart du iie s. RH.13.Z5.T16.I.298 10349 fig. 2, n° 1

Rhône. Zone 5. Sondage A61 Seconde moitié du iiie s. RH.07.Z61.888 10342 fig. 2, n° 2

Rhône. Zone 5. Sondage V17 iiie s. RH.12.Z5.W17.Surf.164 10343 fig. 2, n° 3

Rhône. Zone 5. Sondage V17 iiie s. RH.12.Z5.W18.Surf.71 10345 fig. 2, n° 4

Place J.-B. Massillon. Phase 3 Milieu du iie s. JBM.1036.11 fig. 2, n° 5

Place J.-B. Massillon. Phase 7 Fin du iie / début du iiie s
JBM.1055.21 fig. 2, n° 6

JBM.1087.18 fig. 2, n° 7

Pseudo-Dr. 2/4 
Rhône. Zone 5. Sondage V17 iiie s. RH.12.Z5.W18.I.104 10344 fig. 3, n° 8

Saint-Césaire 2011. US 363 Dernier quart du iie s. SCS.11.363.1 10401 fig. 3, n° 9

Ostia XXIII

Rhône. Zone 5. Sondage V17.  
couche IV

Fin du iie / début du iiie s. RH.12.Z5.W18.IV.204 10346 fig. 4, n° 10

Rhône. Zone 5. Sondage A61/Y21
Seconde moitié du iiie s. RH.07.Z62.1494 10340 fig. 4, n° 11

RH.07.Z62.1295 10341 fig. 4, n° 12

Carthage EA IV 

Rhône. Zone 5. Sondage U16. 
Couche III

Milieu du iie s. RH.13.Z5.V17.III.562 10348 fig. 5, n° 13

Rhône. Zone 5. Sondage U16. 
Couche I 

Dernier quart du iie s. RH.13.Z5.V16.V.317 10347 fig. 5, n° 14

Rhône. Zone 5. Sondage U16. 
Couche I

Dernier quart du iie s fig. 5, nos 15 et 16

Rhône. Zone 460/500 iie s. RH.07.00.1466 10339 fig. 5, n° 17

Leptiminus II

Place J.-B. Massillon. Phase 1 Fin du ier s. apr. J.-C. JBM.1102.2 10408 fig. 6, n° 18

Place J.-B. Massillon. Phases 4 à 6 Seconde moitié du iie s.
JBM.1005.8 10406 fig. 6, n° 19

JBM.1064.8 fig. 6, n° 20

Place J.-B. Massillon. Phase 7 Fin du iie / début du iiie s.

JBM.1053.1 10405 fig. 6, n° 21

JBM.1065.33 10407 fig. 6, n° 22

JBM.1055.30 10410 fig. 6, n° 23

JBM.1055.31 10411 fig. 6, n° 24

JBM.1055.32 10412 fig. 6, n° 25

JBM.1036-17 fig. 6, n° 26

Place J.-B. Massillon. Phase 9 Première moitié du iiie s.

JBM.1052.164/166 10402 fig. 6, n° 27

JBM.1052.165 10403 fig. 6, n° 28

JBM.1052.167 10404 fig. 6, n° 29

JBM.1022.7 10409 fig. 6, n° 30

Tableau 1 : Synthèse des exemplaires analysés et/ou illustrés.
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précision le commerce africain dans l’un des plus grands ports 
de Narbonnaise au cours de sa période de développement. 
Ces précisions concernent premièrement la chronologie 
de ces importations, qui ne semblent attestées de manière 
vraiment significative qu’à partir de la seconde moitié du 
iie  s. D’autre part, la conservation des enduits de poix sur 
les individus provenant des contextes fluviaux apporte de 
nouveaux éléments concernant le contenu de ces amphores. 
Sur ce point, il convient de souligner la diversité des denrées 
importées à cette époque. On observe en effet que, si l’huile 
est bien présente (Ostia XXIII puis Africaine  I30), les 
conteneurs destinés au vin (Schöne-Mau XXXV, « pseudo-
Dressel  2/4  ») et, vraisemblablement, aux produits à 
base de poisson (EA  IV, Leptiminus II) sont également 
nombreux. Enfin, l’étude archéométrique contribue, avec 
l’amélioration des classifications typologiques, à définir les 

30.   Sur la prépondérance de l’huile africaine, conditionnée dans des 
amphores Africaines I, à Arles au iiie s., voir Long L. et Duperron 
G., Navigation et commerce, 2013, p. 136.

régions africaines les plus dynamiques économiquement 
pour chacun des produits exportés. À cette époque, on 
distingue deux zones productrices principales : d’une part la 
Tunisie méridionale et la Tripolitaine, qui semblent surtout 
commercialiser du vin, d’autre part une autre région dont 
la localisation est incertaine mais qu’il convient peut-être 
de situer dans le nord-ouest de la Tunisie (entre Carthage et 
Tabarka ?)31, région qui pourrait exporter à la fois de l’huile 
et du garum (?).

La publication exhaustive de ces nouveaux contextes, 
actuellement en préparation, permettra d’appréhender de 
manière plus globale le commerce africain dans le port 
d’Arles, et notamment de préciser les évolutions quantitatives 
des importations des différents produits.

Octobre 2015

31.   Cf. Bonifay M. et al., Nouvelles hypothèses sur l’origine et le 
contenu des amphores africaines, Ostia LIX et XXII, dans le présent 
volume.
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